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PORT DE PLAISANCE 

DE MACINAGGIO 
portmacinaggio@ruglianu.corsica 

www.portmacinaggio.com 

 

TARIFS PORTUAIRES 2026 
 

Prix indiqués en Euros (€) Toutes Taxes Comprises (TTC) – TVA =20% 
La base de la tarification mentionnée aux présents tarifs est la longueur hors tout (mètres) ou la 

surface (m2) selon le type de contrat ou de services. 
Le tarif des différents types de contrats comprend la fourniture de l’eau, de l’électricité et du Wifi, 

nécessaires aux besoins du bateau au cours de la période considérée. 

 

 

Tarifs CONTRAT ANNUEL  
 

 

LONGUEUR hors tout 

(m) 
Tarif 2026 

 LONGUEUR hors tout 

(m) 
Tarif 2026 

de 0 à 4,99 782,00 €  13 13,99 4 462,00 € 

5 5,49 869,00 €  14 14,99 5 132,00 € 

5,5 5,99 950,00 €  15 15,99 5 560,00 € 

6 6,49 1 041,00 €  16 16,99 6 397,00 € 

6,5 6,99 1 138,00 €  17 17,99 7 019,00 € 

7 7,49 1 448,00 €  18 18,99 7 859,00 € 

7,5 7,99 1 585,00 €  19 19,99 8 723,00 € 

8 8,49 1 704,00 €  20 20,99 9 479,00 € 

8,5 8,99 1 864,00 €  21 22,99 10 521,00 € 

9 9,49 2 042,00 €  23 24,99 11 427,00 € 

9,5 9,99 2 236,00 €  25 26,99 12 690,00 € 

10 10,49 2 402,00 €  27 28,99 14 085,00 € 

10,5 10,99 2 629,00 €  29 30,99 15 634,00 € 

11 11,49 2 879,00 €  31 32,99 17 354,00 € 

11,5 11,99 3 153,00 €  >33 … 19 260,00 € 

12 12,99 3 751,00 €   

Pour les multicoques : + 50% du tarif Contrat annuel 

 

Ces contrats ne peuvent être proratisés. La redevance portuaire correspondante est due en début 
d’année civile et en une seule fois. 

 

Pêcheurs professionnels : le montant de la servitude est de 10% du montant HT du contrat annuel 
plaisanciers correspondant (sans attestation délivrée par les services de l’Etat prouvant l’activité de 
pêche professionnelle, le tarif appliqué sera celui d’un contrat annuel plaisancier TTC). 

 

Tarif résident : 50% du tarif annuel plaisancier uniquement (et si disponibilités) pour les bateaux d’une 
longueur strictement inférieure à 7m (6,99m) et dont les propriétaires sont en résidence principale à 
l’année sur les communes de ROGLIANO, MERIA et TOMINO. Les nouveaux contrats « résidents » seront 

réservés aux propriétaires résidant sur les communes de ROGLIANO et de TOMINO uniquement, et en 
cas de copropriété, tous les copropriétaires doivent être résidents sur ces 2 communes. 
Justificatif(s) exigé(s) : dernier avis d’imposition (avec les chiffres masqués) prouvant la résidence 
fiscale du propriétaire ou de tous les copropriétaires dans les communes sus-citées. 

 

La remise des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance d’assurance 
à jour…) est obligatoire auprès de la Capitainerie. 
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Tarifs CONTRAT ANNUEL HABITE 
 

L’usage des anneaux à caractère d’habitation fait l’objet d’un supplément tarifaire de 30% par rapport 
aux tarifs du contrat annuel plaisanciers. Il s’applique à partir du moment où le plaisancier réside au 
moins 6 mois de façon cumulée sur son bateau durant la période considérée. 

Il est obligatoire que les plaisanciers concernés se signalent auprès de la capitainerie avant de s’installer. 
La même démarche est obligatoire s’ils décident de ne plus occuper le bateau à l’année. Si l’autorité 
portuaire constate qu’un bateau est régulièrement habité, le contrat habité sera appliqué 
automatiquement.  

 

Pour les multicoques : + 50% du tarif Contrat annuel habité 

 

Ces contrats ne peuvent être proratisés. La redevance portuaire correspondante est due en début 
d’année civile et en une seule fois. 

 

La remise des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance d’assurance 
à jour…) est obligatoire auprès de la Capitainerie. 

 

 

Tarifs CONTRATS HIVERNAGE 
 

 
SURFACE du 

BATEAU 

(Longueur hors 

tout x largeur) 

Contrat hivernage long 

Du 1er septembre 2026 au 30 juin 

2027 

Contrat hivernage court 

du 1er janvier 2026 au 30 juin 

2026 

50,98 € le m2 30,17 € le m2 

 
Remarque : Pour les bateaux souhaitant rester au port à la fin du contrat d’hivernage (du 1er juillet au 
31 août) la facturation sera réalisée sur la base du tarif « PASSAGE ». 
Ces contrats ne peuvent être proratisés. La redevance portuaire correspondante est due en début de 
contrat et en une seule fois. 

 

La remise des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance d’assurance 

à jour…) est obligatoire auprès de la Capitainerie. 

 

Au moment de l’attribution d’un contrat d’hivernage, des arrhes d’un montant minimum de 30% seront 
demandées. En cas de renonciation au contrat, les arrhes versées seront perdues. 

 

 

Tarifs CONTRATS HIVERNAGE HABITES 
 

L’usage des anneaux à caractère d’habitation fait l’objet d’un supplément tarifaire de 30% par rapport 
aux tarifs des contrats d’hivernage non habités (longs et courts). 
Ce supplément tarifaire s’applique à partir du moment où le plaisancier réside au moins 5 mois de façon 
cumulée (contrat long) ou 3 mois de façon cumulée (contrat court) sur son bateau durant la période 
considérée. 

Il est obligatoire que les plaisanciers concernés se signalent auprès de la capitainerie avant de s’installer. 
La même démarche est obligatoire s’ils décident de ne plus occuper le bateau. Si l’autorité portuaire 

constate qu’un bateau en contrat d’hivernage est régulièrement habité, le tarif habité sera appliqué 
automatiquement.  

 

Ces contrats ne peuvent être proratisés. La redevance portuaire correspondante est due en début de 
contrat et en une seule fois. 

 

Au moment de l’attribution d’un contrat d’hivernage habité, des arrhes d’un montant minimum de 30% 
seront demandées. En cas de renonciation au contrat, les arrhes versées seront perdues. 

 

La remise des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance d’assurance 
à jour…) est obligatoire auprès de la Capitainerie. 
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Tarifs CONTRAT MENSUEL 
 

 
SURFACE du BATEAU 

(Longueur hors tout x largeur) 

du 1er janvier au 30 juin 2026  

et du 1er septembre au 31 décembre 2026 

11,44 € le m2  

En juin et septembre : +10%  

 

Le contrat mensuel débute le jour de l’arrivée du plaisancier pour une durée de 30 jours. Il ne peut être 
proratisé. Il n’y a pas de contrat mensuel possible en juillet et en août (tarif passage). 

 

La remise des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance d’assurance 
à jour…) est obligatoire auprès de la Capitainerie. 

 

Tarifs PROFESSIONNELS 
 

Loueurs de bateaux et autres engins 

nautiques motorisés 

31,98 € TTC le m2 

de surface disponible 

Clubs de plongée 
31,98 € TTC le m2 

de surface disponible 

Transport de passagers, croisières, pêche 

en excursion… 

44,77 € TTC le m2  

de surface disponible 

 
La surface de plan d’eau disponible (en m2) pour chaque contrat professionnel est déterminée par les 
autorités portuaires. Elle est au minimum de 100 m2 (sauf pour la catégorie « clubs de plongée »). 

 

Les documents justifiant de l’activité professionnelle sont impératifs (extrait KBis…) La remise des 
documents des bateaux occupant la surface disponible ainsi que les quittances d’assurance à jour est 
obligatoire auprès de la Capitainerie. Pour l’application éventuelle du tarif HT, une attestation 

d’exonération de TVA doit être obligatoirement fournie, sinon le tarif TTC sera appliqué. 

 

Tarifs PASSAGE 
 

 Prix au m2/nuit  

SURFACE 

du BATEAU 

Long. hors tout x larg. 

BASSE SAISON 

du 01/01 au 31/05 

du 01/10 au 31/12 

MOYENNE SAISON 

du 01/06 au 30/06 

du 01/09 au 30/09 

HAUTE SAISON 

du 01/07 au 31/08 

 

< 20 m2 0,67 € 1,10 € 1,38 € 

≥ 20 m2 et < 56 m2 0,73 € 1,20 € 1,46 € 

≥ 56 m2 et < 150 m2 0,94 € 1,46 € 1,88 € 

≥ 150 m2 1,04 € 1,67 € 2,09 € 

 
La présentation des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance 
d’assurance à jour...) est obligatoire auprès de la Capitainerie à l’arrivée. 

 

Une taxe de séjour d’un montant de 0,22 €/jour/personne est prélevée pour être reversée 
intégralement à la Communauté des Communes du Cap-Corse. 

 

Cas particulier des pêcheurs professionnels de passage : Pour les pêcheurs professionnels de 
passage dans le port (qui ne sont pas en contrat dans le port) et de nationalité française, est appliqué 
25% des tarifs passages durant 10 jours maximum au cours de l’année civile. Ces 10 jours sont 
sécables. Au-delà, le tarif plein est appliqué. 
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Tarifs MANUTENTION 
 

Pêcheurs professionnels et autres professionnels exonérés de TVA : paiement en HT de l’ensemble des 
actes de manutentions détaillés ci-dessous sur présentation obligatoire d’un justificatif officiel d’exonération 
de la TVA (sinon prix TTC appliqué). 

 

1) Mise à l’eau / Mise à terre / Calage 
 

 Prix au m2  

SURFACE du BATEAU 

Longueur hors tout x largeur  

Mise à l’eau ou  

Mise à terre 

Calage(*)  

(main d’œuvre) 

de 0 à 300 m2 5,12 € 2,05 € 

 
(*) On entend par calage, la pose du navire sur bers, sur billots de bois, remorque, camion, etc……. 

 

Pour les contrats annuels (y compris habités), pour les contrats professionnels et pêcheurs en 
contrat dans le port : 
- 1ère manutention complète payante (mise à terre + mise à l’eau + calage + location matériel calage + 
stationnement si dépassement de la franchise)  

- et si besoin une 2ème manutention complète gratuite au cours de l’année civile (si dépassement de la 
franchise, stationnement payant) 
- au-delà, toute autre manutention sera payante quel que soit le nombre de manutentions effectué dans 
l’année.  

 

2) Stationnement sur l’aire de carénage 

 
 Prix au m2/jour 

SURFACE 

du BATEAU 

Long. hors tout x larg. 

BASSE et MOYENNE SAISON 

du 01/01 au 30/06 

et du 01/09 au 31/12 

HAUTE SAISON 

Du 01/07 au 31/08 

 

< 20 m2 

0,67 € 

1,38 € 

≥ 20 m2 et < 56 m2 1,46 € 

≥ 56 m2 et < 150 m2 1,88 € 

≥ 150 m2 2,09 € 

 
Franchises pour le stationnement sur l’aire de carénage dans la période du contrat : 
- pour les contrats annuels et hivernage y compris habités : franchise de 15 jours  
- pour les pêcheurs professionnels (y compris les pécheurs professionnels de nationalité française qui ne 

sont pas en contrat dans le port) : franchise de 25 jours  
- pour les contrats professionnels en contrat dans le port : franchise de 25 jours  
La durée de ces franchises est utilisable si besoin pour plusieurs manutentions effectuées uniquement 
durant la période du contrat.  

 

Cas du stationnement sur l’aire de carénage sur une longue période :  
- pour les bateaux ayant une franchise à terre de 15 jours ou de 25 jours selon le cas : au-delà de la 

franchise, le tarif sera appliqué pour les 7 jours pleins suivants. A compter du 8ème jour de stationnement, 

le tarif est doublé. 
- pour les bateaux sans franchise à terre, le tarif est applicable pendant 21 jours. A compter du 22ème jour 

de stationnement, le tarif est doublé. 

 

3) Déplacement bateau sur charriot : FORFAIT :40 € 

 

4) Immobilisation du pont élévateur 

 

❖ bateaux < 9 m de long: FORFAIT ½ heure : 10 € (toute ½ heure entamée est due)  

❖ bateaux > 9 m de long : FORFAIT ½ heure : 20 € (toute ½ heure entamée est due)  
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5) Location du matériel de calage(*) (par jour) 

 
SURFACE du BATEAU 

Long. hors tout x larg. 
Forfait par jour 

< 20 m2 3,50 € 

≥ 20 m2 et < 56 m2 4,50 € 

≥ 56 m2 et < 150 m2 5,50 € 

≥ 150 m2 6,50 € 

 
(*) Remarques :  
- On entend par matériel de calage, tout type de matériel permettant le stationnement du navire sur l’aire 
de carénage (tous types de bers, billots de bois).  
- N’est autorisée sur l’aire de carénage que l’utilisation du matériel de calage appartenant au port et 
homologué. 

 
6) Cas particulier du stationnement sur l’aire de carénage durant 31 jours 

consécutifs au mois de JUILLET (1er au 31 juillet) et/ou d’AOUT (1er au 31 août) 

 

Pour les bateaux en contrat annuel dans le port, s’ils acceptent de stationner sur l’aire de carénage durant 
le mois d’août exclusivement (31 jours consécutifs), la manutention complète ne sera pas facturée 
(mise à terre + mise à l’eau + calage + location matériel calage + stationnement). Le nombre de places 
disponibles sur l’aire de carénage sera déterminé par les autorités portuaires. 

 

Pour les bateaux en tarification « PASSAGE », à la condition que ce soient des voiliers de toute longueur 
ou des bateaux à moteurs d’une longueur ≥ 12 m, s’ils souhaitent stationner sur l’aire de carénage durant 

le mois de juillet (31 jours consécutifs) et/ou le mois d’août (31 jours consécutifs) :  
 - manutention facturée (mise à terre + mise à l’eau + calage),  
 - location du matériel calage offerte,  
 - stationnement sur l’aire de carénage au tarif préférentiel dans le tableau ci-dessous  
Le nombre de places disponibles sur l’aire de carénage sera déterminé par les autorités portuaires. 

 

 Prix au m2 / jour 

SURFACE du BATEAU 

Long. hors tout x larg. 
JUILLET et/ou AOUT  

(31 jours consécutifs pour chaque mois) 

< 20 m2 0,97 € 

≥ 20 m2 et < 56 m2 1,02 € 

≥ 56 m2 et < 150 m2 1,31 € 

≥ 150 m2 1,46 € 

 

Tarifs ESCALE DE COURTE DUREE 
 
Le service « escale de courte durée » comprend : l’assistance à l’amarrage, la fourniture de l’eau (plein 
d’eau) et de l’électricité. 
La durée du stationnement dans le port sera déterminée par le maître de port à l’arrivée du bateau, en 
fonction de la fréquentation dans le port. 
Le lavage du bateau est interdit (éviter le gaspillage pour préserver la ressource en eau potable). 

 

LONGUEUR du BATEAU (Hors tout en mètres) FORFAIT 

< 7m   8 € 

≥ 7 m et < 13 m 13 € 

≥ 13 m et < 17 m 16 € 

≥ 17 m et <24 m 20 € 

≥24 m 23 € 

 

***** 










